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Chers habitants, 

Vous ne m’en 
voudrez pas 
j’espère, de 
commencer ce 
petit mot sur 
une note plutôt 
morose, mais 
les faits de fin 
2016 et début 
2017 sont 
tels qu’il m’est 
difficile de faire 

autrement.

En effet, le 30 novembre 2016, Raymond 
BRUYELLE ancien Adjoint nous quittait, le 28 
Décembre 2016 Maître Jacques NARBONNE, 
Maire de 1972 à 2008, s’en est allé et fin janvier 
2017, nous apprenions le décès de notre 
ancienne secrétaire de mairie Jeanne SEURIN. 

L’Equipe Municipale n’a pas pour autant baissé 
les bras, l’année 2017 s’annonçait chargée en 
événements. En plus de la gestion communale, 
il nous a fallu : en Avril /Mai organiser l’élection 
Présidentielle, en Juin les élections Législatives, 
terminer le regroupement des 21 Communes 
au sein de la Communauté de Communes de 
Blaye, affiner le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
qui devrait être applicable au 2e semestre de 
2018, si tous les services de l’Etat l’acceptent.

En plus de ces tâches moins courantes, divers 
objectifs que nous nous étions donnés, ont été 
réalisés.

• Nous avons pu acquérir : 
 - Le terrain de M. SEURIN situé entre l’Eglise 
et la Maison Chabanais, ce qui a permis à 
certains élus de venir le nettoyer au mois 
d’août.

 - Puis le terrain de M. et Mme BORDIN afin 
d’y aménager un parking pour faciliter le 
stationnement dans « Frédignac ».

• Nous nous sommes occupés de la remise en 
état des canalisations du réseau assainisse-
ment « Avenue Mercure », dans « Frédignac » 
dans le « Bourg de St Martin » et dans la « Cité 
le Bourg ». Nous remettrons tout cet équipe-
ment, à la CCB qui en prendra la compétence 
au 1er janvier 2018. (C’est la loi).

• Nous avons rénové la 2e partie de la Maison 
Chabanais, salle qui pourra accueillir 50 à 60 
personnes pour diverses manifestations.

• Suite aux fortes chaleurs de Juin, à la 
demande des professeurs, nous avons 
installé deux climatiseurs dans les classes 
pour le bien être de nos jeunes élèves.

•  Pour accéder plus facilement au hangar qui 
se trouve près de la Maison des Associations, 
nous avons élargi l’entrée et fait installer un 
portail.

• Afin de limiter les dégradations nous avons 
posé une grille métallique devant l’accès du 
barbecue à la salle Jacques Narbonne.

• Dans la salle Jacques Narbonne, nous avons 
changé les rideaux et fait poser de la faïence 
sur les murs d’une partie de la cuisine.

• Autour du Monument aux Morts, où nous 
avons la joie d’accueillir les enfants de l’Ecole 
pour chanter « La Marseillaise », nous avons 
refait l’enduit des murs d’enceinte.

• A divers endroits dans la commune nous 
avons rénové notre réseau routier, et tenté 
de faire ralentir les voitures en installant des 
stops dans la zone de « Gradecap » et un 
ralentisseur au lieu-dit « Mazerolles ».

Malgré tous les travaux que je viens de vous 
énumérer, nous avons réussi à baisser la part 
communale sur l’assainissement de 0.90  cts à 
0.85 le m3. Nous avons pu aussi baisser la taxe 
communale d’habitation de 15 % à 14,50 %, la 
taxe sur le foncier bâti de 13,45 % à 13 % à et le 
foncier non bâti de 29,93 % à 28,93 %.

Plusieurs manifestations ont eu lieu sur notre 
Commune, nous avons accueilli : 

• En janvier : l’élection de Miss Haute Gironde.
• En février : repas des Aînés de la Communes
• En mars : L’assemblée Générale de l’Ordre 

National du Mérite
• En avril : la Fête des Fleurs 

 - l’inauguration de la « Cité les Eglantiers ».
 - Le traditionnel Printemps des vins

• En mai : le Marathon des Côtes de Blaye
• En juin : fête des Ecoles
• En juillet : le festival de théâtre des Tréteaux 

de l’Enfance
• En septembre : le Forum des associations 

 - Le rassemblement de l’association Cam-
ping-Cars sur les Routes de la Soie et du 
Monde.

• En novembre : Salon du Bien-être
 - Taste Blaye organisé par le Lion’s Club 

• En décembre : le Concert de Noël de l’Ecole de 
Musique.

• Plus différents lotos, repas dansants et arbres 
de Noël.

De nouvelles tâches nous incombent à la 
Mairie au niveau de l’Etat civil : enregistrement 
des PACS, changement de prénom...

Voilà le déroulement d’une année et nous 
recommencerons en 2018 par les budgets – 
SIRP- Assainissement (le dernier) et bien sur le 
budget communal. Nous n’avons pas le temps 
de nous ennuyer. 

IMPORTANT : Un nouveau Sous-Préfet 
« M. DOUE Frédéric » est arrivé le 24 juillet 2017.

ATTENTION : Début 2018 recensement de la 
population du 15 janvier à mi février, vous 
aurez la visite des agents recenseurs. Merci de 
leur réserver un bon accueil.

ENFIN : La traditionnelle cérémonie des vœux se 
tiendra à la salle Jacques Narbonne le 8 janvier 
2018 à 18h30 en présence, je l’espère, de notre 
doyenne qui fêtera ses 107 ans.

Meilleurs vœux à tous.

Bernard MARGUERITTE, Maire



Christiane PELTANT

Line BEGAUDMaryline MOUCHE
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Le recensement national 
de la population 
s’effectuera sur notre 
commune du 18 janvier 
au 17 février 2018
A cette occasion, sous la coordination 
de Laurence BERTRAND, notre 
secrétaire de mairie, 4 agents 
recenseurs ont été recrutés : 

• District 3 en orange : voie 
Romaine/Labrousse, Christiane 
PELTANT

• District 4 en Bleu : Le Bourg/Les 
Roberts, Hélène POULY

• District 5 en jaune : quartier 
Gradecap, Maryline MOUCHE

• District 6 en vert : quartier 
Frédignac, Line BEGAUD

Leur rôle est de vous rencontrer à 
votre domicile pour vous remettre 
en main-propre les formulaires 
déclaratifs, avec un code d’accès et 
un mot de passe, que vous devrez leur 
restituer après les avoir complétés 
ou que vous devrez compléter sur 
internet, c’est plus pratique. L’agent 
recenseur en est informé par SMS.

Les résultats de ce recensement 
devraient être connus dans le courant 
de l’été.

Recensement de la population 
Le recensement est OBLIGATOIRE.
Il est CONFIDENTIEL. Aucune donnée, aucun renseignement ne sera divulgué à 
quelque organisme que ce soit ni aux élus.
Il a lieu tous les 5 ans pour les communes de moins de 10 000 habitants.
C’est sur ce recensement qu’est calculée la dotation de l’Etat reversée aux communes. 
C’est grâce aux données collectées que l’on peut, par exemple, concevoir et réaliser 
les petits et les grands projets qui concernent la commune, décider des équipements 
collectifs, des programmes de rénovation et de voirie, mais aussi de définir le nombre 
d’élus au conseil municipal, ouvrir de nouveaux commerces et construire des nouveaux 
logements.
Il est national et permet de connaître la population résidant en France. Il fournit des 
statistiques sur le nombre d’habitants et sur leurs caractéristiques : âge, profession 
exercée, déplacements quotidiens, conditions de logement, etc. Il apporte également 
des informations sur les logements.

Hélène POULY
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Vos élus, c'est aussi ça !!
Nettoyons le Cimetière
C’est dans un brouillard digne d’un matin de vendanges, juste avant la fête de la Toussaint, que la commission cimetière aidée par 
d’autres élus a nettoyé au mieux les allées et les tombes laissées à l’abandon. Les familles qui sont venues pour fleurir et se recueillir 
devant leur sépulture ont pu le constater.

Brigitte DIVER.

Réparation de la Tour
A l’intérieur de la ruine du Moulin, 
face à la Mairie se trouve un mât 
dans lequel circule un filin qui sert à 
hisser les drapeaux, avec le temps il 
s’est sectionné. Pour le changer, nous 
n’avons pas eu d’autre choix, que de 
monter un échafaudage ; un véritable 
exercice d’équilibriste où le vertige 
n’a pas sa place.
Cette installation a permis entre autre 
de réaliser de magnifiques photos de 
paysages que vous retrouverez dans 
votre agenda ou dans ce journal. 

Brigitte DIVER 

Terrassement au Moulin
Malgré l’achat de deux déshumidificateurs, la salle 
voutée sous le moulin du Relais Culturel restait humide. 
Afin, d’y remédier, il a été nécessaire de décaisser la 
butte de terre sur plusieurs dizaines de centimètres et 
de profiler la pente afin que l’eau de pluie s’écoule 
vers le parking. Nous espérons que cette opération va 
pouvoir assainir cette salle durablement. 

Brigitte DIVER
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UN GRAND MERCI À TOUS CEUX QUI ONT PARTICIPÉ !

Fossé du Maransin
Il était temps d’intervenir !
Au fil des années et suite aux dégâts causés par une famille de ragondins, les berges du fossé du Maransin entre l’école et l’église ont 
été endommagées. Afin de remédier à ce phénomène, une équipe composée d’élus et bénévoles les ont consolidées le plus efficacement 
possible, tout en préservant le lit du fossé et la biodiversité.
Au printemps tout sera rentré dans l’ordre, les plantes aquatiques auront repris leur place.
A ce sujet, un programme pédagogique sera mis en place pour les scolaires afin de leur faire découvrir la richesse de l’écosystème qui 
les entoure le long d’un simple cours d’eau.

Brigitte DIVER
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Incivilités
Grille barbecue
En raison des nombreuses dégradations constatées sur le parking 
de la salle Jacques Narbonne et de ses abords (jardinières 
décrochées puis jetées dans les buissons après avoir été écrasées 
le long du mur de la cuisine, gouttière arrachée, bouteilles 
de verre cassées, déchets alimentaires et poches de Mac do 
abandonnées régulièrement par des bandes d’adolescents). La 
Municipalité a décidé de faire fabriquer et poser une grille pour 
fermer le recoin où se trouve le barbecue.

Cet endroit était le lieu privilégié de rassemblements nocturnes. 
Malgré les rappels à l’ordre réguliers d’élus, qui pour la dernière fois s’est soldé par une agression physique en passant par des 

agressions verbales, ces jeunes adultes irresponsables revenaient 
régulièrement s’y abriter.

Nous sommes conscients que la pose de ce dispositif ne réglera 
pas le problème de la délinquance mais aura au moins le mérite 
de montrer que la Municipalité de ST MARTIN LACAUSSADE 
ne baissera pas les bras face à ce phénomène sociétal.
        
 Brigitte DIVER 

Container des Lauriers 
Le dépôt sauvage de déchets est interdit par la loi (juillet 
1975) et passible d'amende pouvant aller jusqu'à 1 500 €.

Nettoyons la nature 
Comme par habitude maintenant, la municipalité a organisé une matinée propreté le 
long des routes de la Commune et aux abords de la zone commerciale. 

Le 07 octobre vous avez pu apercevoir 
vos élus ainsi que des membres de 
leur famille ou des habitants avec des 
sacs poubelle et munis de gilets jaunes 
ramasser les déchets. Il est vrai, comme 
on nous le fait remarquer que ce n’est 
pas notre rôle car la France est dotée 
d’un système de ramassage d’ordures 
et de déchetteries qui nous permettent 
d’évacuer au mieux tous nos déchets.

Le problème reste le même : des 
personnes irrespectueuses de leur 
environnement et du devenir de leur 
planète qui salissent volontairement. 
L’équipe de bénévoles a de nouveau fait 
un bon travail, regardez la collecte, ça 
en valait le coup !

Brigitte DIVER.
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Repas de quartier Frédignac
25 juin 2017
Le repas de quartier de Frédignac du 25 juin 2017 s’est déroulé agréablement, dans une ambiance festive, et une joyeuse émotion :
Suite au tirage au sort du panier garni réalisé par le plus jeune de nos participants, il a été gagné par notre doyenne émue aux larmes...
Une photo a immortalisé ce moment.
Notre rendez-vous pour 2018 sera le dimanche sera le 27 juin.
Venez nombreux.

Repas de quartier du 
Canat
Cette année encore, la joie de se rassembler se lisait sur les visages 
des habitants de notre quartier. Nous nous retrouverons l’année prochaine avec beaucoup de plaisir !

Vide-grenier
Le dernier dimanche de septembre, comme chaque année, a eu lieu le traditionnel vide-
grenier organisé par l’association ARESM. 

C’est sous un ciel très ensoleillé qu’une 
trentaine d’exposants ont déballé leur 
marchandise et installé leur stand.

Tout au long de la journée se sont 
succédés des amateurs mais aussi de 
véritables brocanteurs toujours prêts à 
dénicher la pièce rare.

L’organisation du vide-grenier tient à 
vous informer qu’en 2018 elle n’assurera 
plus la restauration sur place pour le 
déjeuner car la majorité des exposants 
amènent avec eux leur pique-nique.

Brigitte DIVER.
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Les vœux du maire

8 janvier
2017

Cérémonie de la commémoration du 11 novembre
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Repas des Ainés 
Le 19 février par tradition, la Municipalité a offert à ses aînés un repas dansant à la salle Jacques Narbonne. Les 
personnes ayant atteint l’âge de 65 ans et résidant sur la commune peuvent y prétendre. Leur date de naissance est 
relevée sur la liste électorale, c’est pour cette raison que chaque année de nouveaux visages font leur apparition. Les 
convives ont reçu en cadeau une calculatrice et pour les personnes qui n’ont pas pu se déplacer des conseillers sont 
venus leur remettre à domicile.
Rendez-vous le 11 février pour le prochain repas des Aînés.

Brigitte DIVER

Forum des associations
Comme l’année précédente le forum des associations à eu lieu dans la 
salle Jacques Narbonne le 09 septembre. Le but de cette manifestation 
est de faire connaître, voire découvrir les sports et activités culturelles 
ou caritatives présentent sur notre territoire. Des stands on eu plus de 
succès que d’autres : le tir à la carabine laser, le tir à l’arc, le tennis de 
table, peut-être plus attractifs pour les jeunes.
Les autres stands n’ont pas démérité car durant cette journée la 
présentation de leur association a retenu l’attention des nombreuses 
personnes venues à ette occasion.
Les organisateurs ont été récompensés car le Forum a connu un réel 
succès.

Brigitte DIVER.

Bibliothèque
UN GRAND MERCI à

Mesdames Christine MARGUERITTE
et Aurore FRAMPIER
pour leur implication

dans le bon fonctionnement
de la bibliothèque.
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Parking Frédignac

Chemin du Bas Gradecape

Passage piéton 
salle Jacques 

Narbonne

Bicouche
Impasse du Monuments aux Morts

Intersection Route de Mazerolles / 
 Chemin de la Cassidouce



MAIRIE
18 voie Romaine - 33390 St Martin Lacaussade

Tél ..................................................................................05 57 42 02 06
Fax .................................................................................05 57 42 21 22
Email ........................ mairie.st.martin.lacaussade@wanadoo.fr
Internet ........................................www.stmartinlacaussade.com
Heures d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi .............................. 8h30 - 12h30 / 14h - 17h
Mercredi .................................................. 8h30 - 12h30 / 14h - 18h
Vendredi ................................................. 8h30 - 12h30 / 14h - 16h

BIBLIOTHÈQUE
1 chemin de Lauriers - 33390 St Martin Lacaussade

Lundi ...................................................................................... 13h - 15h
Mercredi ................................................................................ 15h - 17h

COMMUNAUTÉ DES COMMUNES
CCB ............................ 32 rue des Maçons, B.P. 34, 33393 BLAYE
Téléphone ..................................................................05 57 42 33 33

TRÉSOR PUBLIC
Adresse .................... 25, cours de la République - 33390 Blaye
Tél ..................................................................................05 57 42 10 91

Supplément

à détacher

MEMENTO MUNICIPAL

SAINT-MARTIN 
LACAUSSADE

Carte Nationale d’identité / Passeport :
https://passeport.ants.gouv.fr

Carte d’Electeur
(Inscription du 1er Janvier au 31 Décembre de chaque année, pour l’année suivante)

Mairie du Domicile
Autorisation de sortie du Territoire pour un mineur

Mairie du Domicile
Carte Grise

En ligne : service public
Déclaration de naissance
Mairie du lieu de naissance

Mariage / PACS
Mairie choisie pour l’événement

Déclaration de décès
Mairie du lieu de décès

Copie intégrale ou extrait de l’acte de naissance, mariage, décès
Mairie de naissance, mariage, décès

Extrait de casier judiciaire
Casier judiciaire national de Nantes (02.51.89.89.51)

Les Formalités... où se renseigner ?



URGENCES
SAMU ...................................................................................................15

Police Secours ...................................................................................17

Pompiers .............................................................................................18

Pharmacie de nuit ......................................................................3237

APPEL D’URGENCE EUROPEEN  ................................................112

ENFANCE MALTRAITÉE  ................................................................119

GENDARMERIE  .........................................................05 46 32 04 27

CENTRE ANTI POISON BORDEAUX .................... 05 56 96 40 80

Les gestes essentiels :
• Refroidir la brûlure en l'arrosant immédiatement pendant 5 minutes à l'eau froide, sans 
pression sur la brûlure. 
• Retirer les vêtements pendant l'arrosage, à l'exception de ceux qui adhèrent à la peau. 
• Si la brûlure est très étendue, ou que les cloques sont de grandes tailles (plus de 
la moitié de la paume de la main de la victime), la brûlure est dite grave. Il faut allonger 
la victime sur la région non brûlée. L'installer en position demi-assise si elle présente des 
difficultés respiratoires. Alerter au plus vite les secours. Surveiller la victime jusqu'à l'arrivée 
des secours.
• Si la brûlure est simple, l'arrosage peut être poursuivi plus de 5 minutes pour limiter 
la douleur. Ensuite, protéger la brûlure, et ne pas percer la cloque. Surveiller la brûlure : si 
elle devient chaude, gonfle ou si elle continue à faire mal dans les 24 heures, consulter un 
médecin.

     Que faire en cas de brûlure ?

QUE FAIRE FACE A UN
ARRÊT CARDIO-RESPIRATOIRE D’UN ADULTE ?

1) ALERTEZ OU FAITES ALERTER LES SECOURS (SAMU 15 ou 
POMPIERS 18)

2) VÉRIFIEZ SA RESPIRATION ET LIBÉREZ LES VOIES 
AÉRIENNES
Mettez la personne sur le dos, sur un 
plan dur.
Agenouillez-vous et mettez 1 main sur 
son front.
Avec l’autre main relevez le menton 
et basculez doucement la tête vers 
l’arrière.
Regardez et écoutez si la personne 
respire.

3) FAITES DEUX INSUFFLATIONS
Si la personne ne respire pas  : pincez son nez et couvrez sa 
bouche avec la vôtre puis soufflez 2 fois lentement.
Sa poitrine doit se soulever à chaque fois que vous soufflez.
Entre chaque insufflation respirez une bouffée d’air.

4) VÉRIFIEZ DE NOUVEAU SA RESPIRATION

5) LE MASSAGE CARDIAQUE
Si la personne ne respire toujours 
pas :
Mettez vos mains l’une sur l’autre. 
Positionnez-les entre ses 2 seins, 
bien au milieu de sa poitrine, 
vos épaules à la verticale de vos 
mains.
Poussez vos mains rapidement 
vers le bas, les bras bien tendus, 
les coudes bloqués. Vos mains 

doivent descendre de 4 centimètres, puis laissez-les remonter et 
recommencez ainsi 30 fois de suite rapidement.

6) ET CONTINUEZ AINSI
Continuez en alternant 2 insufflations (étape 3) et 30 
compressions (étape 5). Si la personne reprend connaissance, 
respire ou parle arrêtez le massage et couchez-la sur le côté en 
attendant les secours.

Attention ! les conseils ci-dessus ne remplacent pas une formation au 
secourisme dispensée par un organisme agréé ou une association habilitée 
(Croix Rouge, Protection Civile,...). Seule une telle formation vous permettra 
de pratiquer le secourisme avec un maximum d’efficacité et de sécurité.

Ces gestes qui sauvent...



DECHETS / DECHETTERIE

Déchetterie
Adresse .............................................Peyronnat, 33390 Saint-Paul
Tél ..................................................................................05 57 42 81 51

OUVERTURE DU LUNDI AU SAMEDI :
Période ÉTÉ :
du 1er mars au 31 octobre ......................... 9h à 12h / 14h à 18h
Période HIVER :
du 1er Novembre au 29 février ................ 9h à 12h / 13h à 17h
Dimanche et jours fériés ....................................................... Fermé
Déchetterie ouverte aux particuliers et aux professionnels.



ENSEIGNEMENT / PÉRISCOLAIRE

Groupe scolaire 

RPI Cars / St Martin Lacaussade
Ecole maternelle de Cars ...................................... 05 57 42 86 20

Ecole primaire Yves Coppens St Martin ........... 05 57 42 16 40

Collège Sébastien Vauban
Adresse .......................................9 rue du Dr Boutin 33390 Blaye

Tél ..................................................................................05 57 42 04 00
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Nouveaux rideaux Salle Jacques NARBONNE
Il était temps de changer les rideaux de scène de la salle Jacques Narbonne. En place depuis 1986, défraichis par le 
temps, maltraités par 
une activité sportive 
depuis des dizaines 
d’années, les 
innombrables trous 
en témoignaient 
laissant passer la 
lumière.

Aujourd’hui, les 
nouveaux rideaux 
d’une couleur iden-
tique, mettent en 
valeur le fond de la 
salle en attendant 
la magie des spec-
tacles.

Brigitte DIVER

Nouveau point 
d’eau à la 
Sacristie

Portail et murette 
Maison des Associations

Afin d’accéder au garage remis en état dans la cour 
de la « Maison des Associations », la municipalité 
a fait poser un portail facilitant aussi l’accès au 
véhicule communal. Durant ces travaux nous avons 
constaté qu’avec le temps, le crépi de la murette était 
inexistant et que des pierres déjointées menaçaient 
de tomber,  entraînant dans leur chute des pans 
entiers de celle-ci. Pour éviter cela nous l’avons fait 
recrépir, ce qui donne au final un bel aspect à cet 
ensemble. 
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Stop
Chemin du 

Haut Gradecap

Ralentisseur 
Route de Mazerolles

Chabanais 2 - aprèsChabanais 2 - avant
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Stop Chemin de Marquaise

Réfection 
Route de Mazerolles

Gravillonage Chemin de Campagne

Chemin des Lauriers
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RECETTES - FONCTIONNEMENT 

Propostion 2017 réalisé 2017

Impots - Taxes - Redevances  512 587,00 €  503 547,00 € 

Dotations - Particip. - Remboursements  238 333,00 €  227 364,00 € 

Revenus des immeubles  8 650,00 €  16 171,00 € 

Produits exceptionnels  1 010,00 €  142,00 € 

Excédents antérieurs reportés  483 346,00 €  483 346,00 € 

TOTAL  1 243 926,00 €  1 230 570,00 € 

DÉPENSES - FONCTIONNEMENT

Prévisionnel Réalisé 

charges courantes+ entretien +réparations+ Impôts 298 084,00 € 165 532,00 €

Charges du personnel 224 200,00 € 203 502,00 €

Indemnités Elus 57 540,00 € 53 209,00 €

Service incendie SDIS 19 700,00 € 19 695,00 €

Syndicat collège lycée 3 500,00 € 3 176,00 €

RPI CARS/ST MARTIN 44 000,00 € 43 083,42 €

Syndicat du Moron (gestion cours d’eau) 7 500,00 € 4 205,00 €

subventions association organismes privés 13 686,00 € 11 785,00 €

Intérêts d’emprunts 6 454,00 € 6 453,00 €

Virement section investissement 550 000,00 € 550 000,00 €

Dépenses imprévues 18 000,00 €

Provision pour études de projets 1 262,00 € 1 262,00 €

TOTAL 1 243 926,00 € 1 061 902,42 €

ASSAINISSEMENT - DEPENSES INVESTISSEMENT

OBJET BP 2017 réalisé 

Dépenses imprévues 10 000,00 €

amortissement des subventions d’équipement 15 284,00 € 15 967,00 €

Remboursement d’emprunts 7 690,00 € 7 686,00 €

Travaux sur réseau assainissement 344 752,00 € 114 408,00 €

TOTAL 377 726,00 € 138 061,00 €

ASSAINISSEMENT - RECETTES INVESTISSEMENT

OBJET BP 2017 réalisé 

Exédents antérieurs reportés 105 474,55 €

virement de la section d’exploitation 200 000,00 €

AUTRES subventions 4,45 €

AMORTISSEMENTS 72 247,00 € 65 317,00 €

TOTAL 377 726,00 € 65 317,00 €
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DEPENSES INVESTISSEMENT 2017
Budget 2017 réalisé 2017

Déficit d’investissement reporté 185 591,00 € 185 591,00 €
Dépenses imprévues 15 000,00 €
emprunts amortissement 27 410,00 € 27 409,38 €
dépôts et cautionnements 550,00 €
PLU 35 333,00 € 15 759,12 €
frais d’études
DOSSIER SECURITE AGENTS 545,00 €

achat de terrains 15 000,00 € 3 205,12 €
MAIRIE 2 101,00 € 1 237,78 €
Ecole climatisation 8 000,00 € 7 898,69 €
gîte+ Mam 21 226,00 € 17 822,18 €
salle JN 174 132,00 € 13 927,88 €
équipement sportif 68 000,00 €
Chabanais 2 53 000,00 € 51 811,00 €
maison des associations/club 15 000,00 € 2 349,00 €
vestiaire atelier 15 000,00 €
VOIRIE 2017 parking Frédignac 155 000,00 € 88 390,80 €
Poteau incendie voie Romaine 2 700,00 € 2 679,88 €
signalétique, radar, autres 
matériels 27 700,00 €

lampadaires économiques 
éclairage public 40 000,00 € 35 827,20 €

stores école et cantine 2 200,00 €
Ordinateur bibliothèque 1 000,00 € 723,00 €
Mobiliers 11 000,00 € 4 300,00 €
Plan commune 3 000,00 € 420,00 €

TOTAL 878 488,00 € 459 352,03 €

RECETTES INVESTISSEMENT 2017

Budget 2017 réalisé 2017

Virement de la section de fonct 550 000,00 €

Dotations fonds divers et réserves 243 626,00 € 252 745,00 €

TVA 51 911,00 € 54 828,00 €

taxe aménagement 999,00 € 7 196,00 €

Excédents de fonct. Capitalisés 190 717,00 € 190 720,00 €

Subventions d’investissement 83 600,00 €

Fond départ. d’aide équipement 
communal 12 000,00 € 12 629,00 €

CG 12 436,00 €

DETR 50 664,00 € 33 600,00 €

lampadaires 8 500,00 € 12 446,00 €

amortissement frais d’étude et 
subventions 1 262,00 € 1 261,00 €

TOTAL 878 488,00 € 565 425,00 €

ASSAINISSEMENT EXPLOITATION - DEPENSES

OBJET BP 2017 réalisé

Dépenses imprévues 5 000,00 €

Virement à la section investissement 200 000,00 €

Entretien et réparations 129 393,00 € 1 140,00 €

intérêts d’emprunt 6 400,00 € 6 323,00 €

dotations aux amortissements 72 247,00 € 65 317,00 €

TOTAL 413 040,00 € 72 780,00 €

ASSAINISSEMENT EXPLOITATION - RECETTES

Excédents antérieurs reportés 312 156,00 €

Raccordement - surtaxe - prime 84 917,00 € 105 145,00 €

Amortissements subventions 15 967,00 € 15 967,00 €

TOTAL 413 040,00 € 121 112,00 €
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Hommage à Jacques NARBONNE
Le 28 Décembre 2016, nous apprenions le décès de Maître Jacques NARBONNE, ancien 
Maire de la Commune.
C’est en 1971, que Me NARBONNE est élu Maire de notre 
commune, après 6 mandats consécutifs, en 2008 il prend sa 
retraite de maire, oh combien méritée !

Quand il est arrivé à la mairie après avoir fait un état des lieux, 
il s’est rendu compte qu’il n’y avait pas vraiment de projets 
d’aménagement, pas de salle de réunions, ni de salle des fêtes, 
juste une association de chasse. Il s’est lancé dans un plan de 
zonage. Plus tard appelé POS (Plan d’Occupation des Sols), 
afin d’attirer de nouveaux habitants : moins de 600 à son 
arrivée, plus de 1000 à son départ.

Il a souhaité faire de ST MARTIN une commune rayonnante. 

Quand la construction de la Centrale EDF a commencé, il a 
trouvé là, une opportunité que peu de communes ont su saisir 
à l’époque. Il a organisé l’accueil de 2 cités EDF. Il s’est 
lancé dans l’assainissement collectif communal. Après avoir 
acquit différents terrains, il a fait construire une grande salle 
polyvalente qui porte son nom depuis 2008.

Il a créé la zone de Bois Redon, qui est maintenant recouverte 
de divers commerces. Il a acquit l’ancienne gare de Chemin 
de Fer et fait construire en mitoyenneté 2 hangars d’atelier. 
Il a acheté la « Maison Villenave » où il a créé une salle de 
réunion et un gîte qui accueille les pèlerins de St Jacques 
de Compostelle. Il a fait creuser 2 bassins de rétention pour 
protéger la commune des inondations. Il a modernisé nos 
classes qui étaient vétustes. Il a fait construire un restaurant 
scolaire. Il a aidé Mireille CALMEL à mettre en place des cours de théâtre. Avec l’aide de M. et Mme CAUBEL, il a 
donné naissance à « l’Eté de la St Martin ». Puis beaucoup d’autres associations sont venues profiter de notre salle Jacques 
Narbonne, qu’il fallait animer. Je ne peux en citer que quelques unes « Tourisme et Loisirs », « Association Sportive de St 
Martin », « Danse pour Tous », « Couleurs Volumes et Formes », « Les Petits Filous », « Association pour la restauration 
de l’Eglise », « Les Tréteaux de l’Enfance »... Il y a eu aussi la création du SIVOM du Pays Blayais avec les 4 communes 
limitrophes. 

La venue du célèbre paléontologue Yves Coppens qui a accepté de donner son nom à notre école, l’agrandissement du 
cimetière… Jacques NARBONNE a toujours reconnu avoir été aidé par tous ses adjoints et conseillers municipaux qu’il 
n’hésitait jamais à mettre en avant et à remercier. 

Jacques NARBONNE était parfois critiqué, souvent jalousé. J’ai été élu en 1983, à ses côtés j’ai beaucoup apprécié l’homme 
qu’il était. Je peux vous dire que Maître Jacques NARBONNE est le seul Maire que je connaisse, qui n’a jamais raté une 
opportunité de faire prospérer sa commune. Ce n’était pas un Maire ordinaire et tous les habitants reconnaissent qu’il a 
beaucoup fait pour notre commune.

Le 30 décembre nous l’accompagnons à sa dernière demeure. Certains amis, les plus fidèles étaient présents, une belle 
délégation du « Lion’s Club » et… à mon grand regret peu d’habitants de St Martin.      
   

Bernard MARGUERITTE.
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Bienvenue à nos nouveaux professionnels
• Mlle POITEVIN Sarah, Pension canine. 06.08.06.93.49
• Cabinet infirmier de ST MARTIN LACAUSSADE, 26 Voie Romaine 05.57.68.25.80
• Allianz assurances
• « Tuk Tuk Food », plats métissés à emportés. 06.25.02.15.59
• « Saveur et fraîcheur » Primeurs

PACS
Pacte Civil de Solidarité
L’enregistrement des PACS a été transféré 
à l’officier de l’état civil de la commune de 
résidence commune des futurs partenaires 
depuis le 1er novembre 2017.
Le PACS est un contrat conclu entre deux 
personnes majeures, de sexe différent ou 
de même sexe, pour organiser leur vie 
commune.
Afin de connaître la procédure, les 
documents à joindre à votre déclaration 
conjointe de PACS et définir d’une date 
pour l’enregistrement, nous vous prions 
de prendre contact avec le secrétariat de 
mairie.

• 08 janvier : Vœux du Maire 

• 27 janvier : Election Miss Haute Gironde

• 11 Février : Repas des Aînés de la Commune

• 04 Mars : Loto « Club Eté de la St Martin »

• 10 Mars : Repas Association Chasse St Martin

• 24 Mars : Repas « ADAPEI »

• 30 et 31 Mars : Salon « Job d’été »

• 07 Avril : Printemps des Vins

• 06 Mai : Loto « Club Eté de la St Martin »

• 08 Mai : Cérémonie de Commémoration 

• 12 Mai : Marathon des Côtes de Blaye

Calendrier des manifestations 2018

• 26 Mai : Repas FNATH « Anguillade » 

• 02 Juin : Tous à vélo

• 29 Juin : Fêtes des Ecoles Cars /ST MARTIN

• 05 au 08 Juillet : Festival de Théâtre 
« Tréteaux de l’Enfance »

• 08 Septembre : Forum des Associations

• 07 Octobre : Loto « Club Eté de la St Martin »

• 03 Novembre : Repas FNATH « Choucroute »

• 10 Novembre : « Taste Blaye »

• 11 Novembre : Cérémonie de Commémoration

• 17 Novembre : Salon du « Bien-être ».
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Hommage à 
  Jeanne Seurin

Jeanne nous a quittés le 25 janvier 2017.

Secrétaire de mairie, dévouée à notre commune, elle 
fut le témoin privilégié du développement de St Martin 
Lacaussade. En ce qui me concerne élu depuis 1983, je 
garde de Jeanne, le souvenir de son extrême gentillesse, 
de sa grande discrétion, c’était une personne serviable, 
courageuse et disponible. Elle fut décorée de l’Ordre 
National du Mérite, et comme l’avait écrit à l’époque, 
le Maire : Jacques Narbonne : « c’est assez rare que les 
pouvoirs publics, décorent une secrétaire de la France 
d’en bas, pour qu’on le souligne et qu’on se réjouisse ». 

C’est après 27 années de bons et loyaux services qu’elle 
pu prendre sa retraite. A son départ, nous lui avions offert 
un vélo, hélas elle ne put en profiter très longtemps. Une 
maladie sournoise et incurable s’était emparée de notre 
ancienne secrétaire. Jeanne était restée lucide et savait 
très bien ce qu’il lui arrivait.

Je tiens à saluer le courage de son époux François qui 
l’a gardée près de lui, dans leur maison, jusqu’au dernier 
jour.

Bernard MARGUERITTE

Immémorial

Nous avons eu la joie d’accueillir
• CZAWARTEK Clément

• DUCHENE Anna, Neela

• SPESSOTTO Hugo

• SPESSOTTO Elyo

• CIBOT Lyse, Elsa, Ezilda

• SABARTHES Guilia

• COMBAS Rhyan

Le plaisir d’unir par mariage 

• Jean-Pierre DULAWA et Marie-Jeanne MILIN

• Teddy Gilbert MARGUERITTE 
et Stéphanie MEYNARD

• Pascal Thomas MARTY 
et Catherine Denise Jeanne Marie VEDIE

Le plaisir d’unir par PACS 

• Antoine Julien Mathieu François LEBOUVIER 
et Marine Nicole Simone BUTRUILLE

• Arnaud DIDIER et Sarah LE BOURLOUT 

• Julien LECORCIER et Anabelle CASIER

• Lontzi AMADO et Yenofa LARRE

Et le regret de dire adieu à
• Yves DAGUERRE

• Gracieuse SEURIN Née OLALAÏNTY 

• Madeleine Louise Luce MOKEMAT Née GIARD

• Antonio SANCHEZ

• Gérard Pascal BIGOT

• Paule Marie Geneviève CONTIS née LEYDET

• Michel LAROCHE

• Martine Marie-Anne BOYER 

• Claude Paul Jacques BITAUBE

• Gaëtan Guy Marie BERTHEBAUD

• Madeleine CHAGNEAU
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Saint-Martin Lacaussade




